
 

 

 

  

 

 EPM MARSEILLE          Le 4 janvier 2026 

 

Le 31 décembre 2025, une projection venue de l'extérieur atterrit sur une unité. Repérée par un 

surveillant, un jeune détenu la rejette délibérément sur le toit pour la récupérer ultérieurement. 

LA HIERARCHIE EST IMMEDIATEMENT ALERTEE ! 

Pourtant, aucune intervention n’est ordonnée pour sécuriser et retirer cette projection, alors que 
chacun sait l’obsession des jeunes à vouloir récupérer ces objets coûte que coûte. 
 

Ce n'est pas un cas isolé. Pendant les vacances de Noël, plus de 15 téléphones, cannabis et 

objets prohibés ont été saisis, tous liés à des projections.  

L’EPM VERITABLE TAXIPHONE ET DROGUESTORE ! 

Le lendemain, 1er janvier l’incident annoncé se produit. Lors d'une promenade, deux jeunes 
récupèrent la projection. Les agents vigilants les interceptent, et effectuent leur fouille, permettant la 

saisie d’un téléphone portable et d’autres objets interdits. 
 

REBELLION IMMEDIATE ! 

Les détenus refusent de réintégrer leur cellule, font preuve d’une extrême violence allant jusqu’à 
tenter d’agresser les personnels. L’intervention devient inévitable, le bilan est lourd : deux agents 

blessés (douleurs cervicales, cheville blessée). 

UNIQUE RESPONSABLE : L'INACTION DE LA DIRECTION ! 

Cette négligence et ce laisser faire place quotidiennement les personnels en danger ! 
 

L’UFAP UNSa Justice souhaite un prompt rétablissement à nos collègues blessés. 
 
L’UFAP UNSa Justice félicite l’ensemble des collègues pour leur professionnalisme et leur réactivité 

dans un contexte dégradé. 

L’UFAP UNSa Justice EXIGE des procédures claires et immédiates pour la récupération des 

projections, des moyens adaptés et une réelle prise en compte des alertes des agents. 

 

La sécurité des personnels ne doit jamais être optionnelle. 

Un danger signalé doit être un danger traité. 

 

Le bureau UFAP UNSa Justice  

EPM MARSEILLE 

AGENTS BLESSES :  
La direction a choisi l’inaction ! 
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